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RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES ARRCO-AGIRC  
L’ACCORD PRÉSERVE NOS RETRAITES  

ET PRÉPARE L’AVENIR 
La Confédération CFDT  a décidé de signer l’accord sur les régimes de ret raites  
complémentaires des salariés du secteur privé, Arrc o pour l’ensemble des salariés et 
Agirc pour les cadres.  

Alors que la loi sur les retraites de base de novem bre 2010 frappe surtout les salariés 
aux carrières les plus modestes, cet accord comport e des améliorations qui 
bénéficient aux basses pensions.  

Il préserve le pouvoir d’achat des retraités comme des salariés,  
réduit les inégalités et améliore la situation fina ncière des régimes. Il constitue un 
atout solide pour aborder sereinement, à partir de 2013, le débat national obtenu par la 
CFDT sur une vraie remise à plat des régimes de ret raite. 

L’accord préserve le niveau des retraites complémen taires  

� La possibilité de départ en retraite sans décote es t garantie jusqu’en 
2018 

• Les salariés qui partiront en retraite après une carrière complète ou une carrière longue au cours des 
sept prochaines années, ont l’assurance de ne pas voir leur pension complémentaire baisser.  

• Cette mesure continuera à être prise en charge par l’AGFF*, dont les  
ressources sont maintenues. Avant cet accord, elles étaient remises en cause  
par le patronat tous les deux ans lors de chaque négociation.  

� Le rendement des régimes complémentaires est stabil isé à partir de 2012 et jusqu’en 
2015 inclus  

• Le montant de pension redistribué pour chaque euro cotisé est fixé pour quatre ans. Avant l’accord, il 
diminuait régulièrement depuis plus de quinze ans. 

• Entre 2012 et 2015, les pensions seront revalorisées au minimum en fonction de L’évolution des prix.  
Si les salaires progressaient nettement plus vite que les prix, les retraités verraient alors leur pouvoir 
d’achat augmenter.  

� Les régimes Arrco et Agirc s’harmonisent  
• La situation financière de l’Agirc, qui s’applique aux cadres sur une partie de leur rémunération, est 

aujourd’hui nettement plus dégradée que celle de l’Arrco, auquel tous les salariés cotisent. 

• L’accord prévoit d’harmoniser le taux de rendement des deux régimes dès 2012 et, de manière 

progressive, la réglementation des droits familiaux de retraite. 

• Sans l’accord, les réserves de l’Agirc auraient été épuisées à l’horizon 2016. L’accord les préserve 

jusqu’en 2023.  
 



 

L’accord réduit les inégalités  

 

� Les majorations bénéficieront davantage aux retrait és les plus modestes   
• Ce sont principalement les mères de famille, sur-représentées parmi les retraités les plus modestes, 

qui verront une amélioration des droits familiaux. 

• La majoration de pension sera portée progressivement de 5 à 10% à l’Arrco  pour les parents d’au 
moins trois enfants, de 8 à 10% à l’Agirc pour les parents de trois enfants. Plus de 90 % des parents 
d’au moins trois enfants bénéficieront d’une amélioration de leur pension. 

• Le montant de cette majoration sera amélioré pour une majorité de cadres. Seuls ceux qui perçoivent 
les pensions les plus élevées verront le niveau de cette majoration plafonner à 1 000 euros par an à 
l’Arrco, et 1 000 euros par an à l’Agirc.  

 

L’accord préserve les ressources globales des régim es  

 

• Aucune augmentation du taux de cotisation n’est prévue par l’accord. Le pouvoir d’achat des salariés 

est préservé. 

• L’accord implique une utilisation maîtrisée des réserves, qui ont été constituées par 
les cotisations des salariés et ont vocation à alimenter le système en répartition.  

• Les pensions seront versées mensuellement à partir de 2014 au lieu d’un  
versement trimestriel. 

 

Un point d’étape se tiendra en 2013 sur les perspec tives de rapprochement des deux 
régimes, au moment où débutera le débat national su r une réforme globale du 
système de retraite, obtenu par la CFDT. 
 
* Association pour la gestion des fonds de financement de l’Arrco et l’Agirc            

 

 

 Les retraites complémentaires en bref  
 
Gérées uniquement par les partenaires sociaux – contrairement au régime général, pour 
lequel l’État a son mot à dire –, les retraites complémentaires Arrco (Association pour le 
régime de retraite complémentaire des salariés  et Agirc (Association générale des 
institutions de retraite des cadres) concernent 18,5 millions de salariés du secteur privé. 
Elles versent actuellement un complément de retraite à 13,7 millions de personnes. 
 
Contrairement à ce que l’appellation "retraite complémentaire" pourrait laisser entendre, il ne 
s’agit pas d’un dispositif du style assurance-vie, qui viendrait compléter à la marge la retraite 
des salariés ; en réalité, il est question de régimes de retraite obligatoires qui représentent 
entre un tiers et deux tiers du montant de la pension totale des retraités du privé. 
 
Comme pour ce qui concerne le régime général, il s’agit d’un système par répartition. Les 
actifs financent les pensions des retraités, à ceci près que le mode de calcul des pensions 
s’avère assez différent de celui du régime général. Concrètement, on se fonde sur un 
système par points. Le salarié cumule des points pendant tout le temps que dure sa carrière, 
en fonction du montant de ses cotisations. Lorsque vient le moment où il demande à liquider 
ses droits, le salarié dispose donc d’un certain nombre de points. Un accord entre les 
partenaires sociaux (le premier date de mars 1947, et le dernier de mars 2009) fixe la valeur 
du point et son évolution, permettant ainsi de calculer le niveau de la pension à verser à la 
liquidation et sa progression dans le temps. 

                                          

Pour plus d'informations, rendez-vous  sur notre si te internet : 
www.cfdt-lcl.org  

 


